Litige possible sur travaux .

Par GABORIT JEAN MICHEL, le 01/04/2009 a 22:50

Bonjour,rnrnSuite a la rénovation d'une maison de famille, j'ai quelques déceptions concernant
deux artisans, dont malfacons, travail non soignés........ Quels sont mes droits ?rnSuis-je en
droit de bloquer 10 % du montant des travaux et dois-je faire constaterrnles erreurs et le travalil
baclé par un huissier ? En espérant pouvoir négocier au casrncontraire ai je le droit de faire un
retenue sur le montant globale des travaux ?rnAvec tous mes remerciements.rnJMG
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